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EXAMEN PROFESSIONNEL D’ACCES AU CORPS DE 

L’INSPECTION DU TRAVAIL POUR 2013 

RAPPORT DE LA PRESIDENTE DU JURY 

Le présent rapport a pour objet de présenter le déroulement du concours pour 2013 et les 
enseignements qui méritent d’être portés à la connaissance des candidats. 

Le concours comporte deux phases. La première phase permet de sélectionner les candidats 
admissibles à l’épreuve orale  à partir des dossiers de reconnaissance des acquis de l’expérience 
professionnelle (RAEP). La seconde  phase permet de retenir les candidats admis au regard de leur 
prestation orale devant le jury. 

Pour le concours 2013, 130 postes étaient ouverts. 

1.1 L’évaluation du dossier de RAEP  

Le jury a été composé pour détenir les compétences dans les trois filières d’emploi de 
l’inspection : travail, emploi / formation professionnelle et fonctions support. 

Afin de pouvoir traiter les dossiers de RAEP, 21 examinateurs  qualifiés ont été associés au 
jury qui a comporté 18 membres. 

1104 dossiers de RAEP ont été examinés par le jury qui a sélectionné 255 dossiers pour 
l’audition orale de leurs auteurs. 

1.1.1 L’évaluation des dossiers de RAEP : la procédure retenue a reposé sur 
une cotation par critères 

La sélection des candidats s’est fondée sur l’évaluation du dossier de RAEP rempli par le 
candidat et anonymisé par l’administration. Afin de garantir l’utilisation de critères homogènes par 
le jury, une grille d’évaluation a été construite et appliquée à chacun des dossiers afin de les 
classer.   

Le jury a déterminé le niveau de maîtrise du candidat pour chacune des compétences clés du 
dossier de RAEP. A cette fin, un critère par niveau de maitrise a été défini pour objectiver cette 
maîtrise. Le classement a reposé sur ces critères comportant des niveaux de maîtrise. 
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Neufs critères ont été retenus : 

 la présentation du dossier  

 la diversité du parcours 

 la motivation 

 les cinq compétences clés 

 des capacités supplémentaires 

La grille d’évaluation des dossiers de RAEP est jointe à ce rapport. Elle a permis de classer 
l’ensemble des dossiers et d’établir la liste des admissibles. 

Chaque dossier a fait l’objet d’une double lecture. 

1.1.2 Les enseignements 

Les consignes de forme sont dans l’ensemble respectées. Les cas de dossiers qui n’ont pas 
respectés l’anonymat et ont été écarté de la cotation sont rares (2). A noter une insertion d’un 
extrait de PV comportant le nom du candidat dans un dossier de RAEP qui a été exclu de la 
cotation. 

Les bons dossiers sont ceux pour lesquels le candidat démontre qu’il sait analyser son acquis 
professionnel, prendre du recul au regard de sa maîtrise des compétences, et arrive à se projeter 
dans les missions de l’inspection. 

Le candidat doit se méfier d’un dossier trop parfait, qui présente une expérience  
« idéalisée » de l’inspection, présentation qui peut se retourner contre lui. 

Il doit rechercher une juste appréciation des facettes gratifiantes mais aussi ingrates de 
l’exercice professionnel. Il doit montrer un sens critique sur les difficultés qu’il a rencontrées et 
évoquer les recours, moyens et méthodes possibles pour les atténuer ou y remédier. 

C’est un exercice délicat parce qu’il ne doit pas se limiter à exposer des acquis, mais doit les 
incarner pour faire apparaître une personne. Cet  exercice demande un temps de préparation 
important. 

1.2 L’évaluation de la prestation du candidat à l’oral 

Pour cette phase de sélection finale, seule la prestation du candidat a été  jugée. Le candidat 
repart à zéro et le dossier de RAEP ne compte plus dans la notation. Le dossier ne sert qu’à définir 
le questionnement pour l’audition des admissibles. 

1.2.1 L’exposé introductif de 10 minutes 

La présentation par le candidat en 10 minutes de son parcours professionnel de ses 
motivation et du projet professionnel un moment clé parce qu’il crée une dynamique : un bon 
exposé facilite le déroulement du questionnement. Il est recommandé aux candidats d’utiliser à 
plein les 10 minutes, ce qui a été fait par la grande majorité des candidats. 

La différence entre les candidats s’est faite sur la manière dont celui-ci a su articuler 
parcours, motivation et projet professionnel. Cette articulation rend convaincant le candidat. 
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PIECE JOINTE N°1 : GRILLE D’EVALUATION 

 

 
 





7 
 

PIECE JOINTE N°2 : GRILLE DE NOTATION 
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